
SAVOIE
AKRETE RECTIFICATIF

LEOEPARTEMENT 2026-ETSPA-087

portant fixation des tarifs et du forfait dependance
relatif a I'h^bergement temporaire pour 1'annee 2026

EHPAD ST-MICHEL
139 rue du Nantet

p6|e social BP 11- 73704 Bourg-St-Maurice CEDEX
? Finess : 730780442

DIRECTION PERSONNESAGEES-PERSONNES HANDICAPEE

LE PRESIDENT DU CONSEIL DEPARTEMENTAL,

VU Le code de 1'action sociale et des families - partie legislative - notamment articles L.232-8 a
L.232-11 (allocation personnalis6e d'autonomie en etablisseinent), L.313-12 ^ L.313-23
(convention tripartite, controle et dispositions penales) et L.314.1 ^ L.351-8 relatifs notamment
aux dispositions financieres et au contentieux;

VU Le code de 1'action sociale et des families — partie r6glementaire - notamment articles R.3 14-1 a
R.314-2etR.351-l aR.351-4;

VU Le decret n° 2016-1814 du 21 d^cembre 2016 relatif aux principes generaux de la tarification, au
forfait global de soins, au forfait global dependance et aux tai'ifsjournaliers des EHPAD ;

VU Le code de la sante publique;

VU Le contrat pluriaanuel d'objectifs et de moyens 2020-2024 signe Ie 2janvier 2020 avec Ie Conseil
d6partemental de la Savoie et 1'Agence Regionale de Sant6 Auvergne-Rhone-Alpes et ses
avenants ;

VU Le decret n°2024-1 270 du 31 d6cembre 2024 relatif aux tarifs afftrents a 1'hebergement dans les
6tablissements pour personnes &g6es d6pendantes totalement ou majoritairement habilites au titre
de 1'aide sociale a 1'hebergement ;

VU Le decret n°2025-168 du 20 fevrier 2025 relatif au finaiicement des etablissements participant a
1'experimentation pr6vue par 1'article 79 de la loi no 2023-1250 du 26 d6cembre 2023 de
financement de la s^curite sociale pour 2024;

VU La deliberation du Conseil departemental en date du 12 d6cembre 2025 (Budget primitif2026 du
D6partement);

VU L'arrete 2025-ETSPA-041 portant fixation des tarifs et du forfait global « dependance » 2026 ;

SUR Proposition de monsieur Ie Directeur general des services departementaux et de madame la
Directrice gen6rale adjomte du Pole social du Departement;

ARRETE
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Article 1 L'article 2 de l'arret6 2026-ETSPA-041 est modifi6 comme suit:

HEBERGEMENT PERMANENT

Tarifhebergement pour les moins de 60 ans : a compter du lerjanvier 2026, les residents de moms de
60 ans sont factures en h6bergement au tarif indiqu6 en hebergement permanent et temporau-e en
vigueur. La tarification administree du Departement des moins de 60 ans est done identique a celle des
plus de 60 ans. La distinction entre les moins et les plus de 60 arts est supprimee.

HEBERGEMENT TEMPORAIRE

Forfait« dependance »

Tarifjournalier

6 250,00 €

Observations

Verse en une seule fois et jusqu'a publication d'un
nouvel arrete.

Article 2 - Le reste de 1'arrete 2026-ETSPA-041 est inchange.

Articles - Le present arr6t6 peut faire 1'objet d'un recours contentieux devant Ie tribunal
administratif de Lyon competent en matiere de tarification sanitaire et sociale, dans un delai de deux
mois suivant sa notification ou sa publication, par toute personne physique ou morale mt6ress6e,
confonn&m.ent aux articles R.779-11 b R.779-12 du Code de justice administrative, L.351-1 a L.351-8
du Code de 1'action sociale et des families et R.421-1 du Code de justice administrative. Ce recours
peut etre effectu6 par voie postale sis 184 rue Duguesclin, 69 433 Lyon Cedex 03, ou de maniere
d6materialis6e via Tel6recours (https;//www.telerecours.£r/).

Article 4 - Monsieur Ie Directeur general des services departementaux du conseil departemental de
la Savoie, madame la Directrice generale adjointe du Pole social du D6partement et Monsieur Ie
Directeur d'etablissement sont charges, chacun en ce qui Ie conceme, de 1'execution de cet arrete qui

sera:

- public sur Ie site Internet du Departement de la Savoie,
- affiche dans la IVIairie et 1'^tablissement concem^s.
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CERTIPIE EXtelTO!RE
Pour 1c Pi&idcnl d.i C\i;;,cil O^iurtcmental.

Pur dc!t4U.ij<.ii'i,

CHAMBfiRY'le-9AVU026

Le President,

-CL_ Pour Ie President
':~—C>a \/ice-pr6sidente

d616gu6e

IsaLu'lc ROBERT
Secrefaire generals

Corine WOLFP
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